
ANNEXE 1.

Montant de la contribution que le titulaire prévoit de percevoir la 
première année auprès des producteurs.

Montant  de  la  contribution 
HT

Montant  de  la  contribution 
TTC

Toutes les lampes relevant du 
décret  n°2005-829  du  20 
juillet 2005 :

0,25 Euro 0,30 Euro


